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14e séance

DÉROGATIONS AU REPOS DOMINICAL

Suite de la discussion, après engagement de la procédure 
accélérée, de la proposition de loi sur le repos dominical et 
les dérogations à ce principe (no 1782)

Article 2

  I. – L’article L. 3132-3 du code du travail est ainsi 
rédigé :

  « Art. L. 3132-3. – Dans l’intérêt des salariés, le repos 
hebdomadaire est donné le dimanche. »

  I bis (nouveau). – Après l’article L. 3132-3 du même 
code, il est inséré un article L. 3132-3-1 ainsi rédigé :

  « Art. L. 3132-3-1. – Le refus d’un demandeur 
d’emploi d’accepter une offre d’emploi impliquant de 
travailler le dimanche ne constitue pas un motif de 
radiation de la liste des demandeurs d’emploi. »

  I ter (nouveau). – Au dernier alinéa de l’arti-
cle L. 3132-23 du même code, les mots : « peuvent être 
toutes retirées lorsque » sont remplacés par les mots : 
« sont toutes retirées lorsque, dans la localité, ».

  II. – L’article L. 3132-25 du même code est 
remplacé par sept articles L. 3132-25, L. 3132-25-1, 
L. 3132-25-2, L. 3132-25-3, L. 3132-25-4, 
L. 3132-25-5 et L. 3132-25-6 ainsi rédigés :

  « Art. L. 3132-25. – Sans préjudice des disposi-
tions de l’article L. 3132-20, les établissements de 
vente au détail situés dans les communes touristiques 
ou thermales et dans les zones touristiques d’affl uence 
exceptionnelle ou d’animation culturelle permanente 
peuvent, de droit, donner le repos hebdomadaire par 
roulement pour tout ou partie du personnel.

  « La liste des communes touristiques ou thermales 
intéressées et le périmètre des zones touristiques 
d’affl uence exceptionnelle ou d’animation culturelle 
permanente sont établis par le préfet sur proposition de 
l’autorité administrative visée à l’article L. 3132-26.

  « Un décret en Conseil d’État détermine les modalités 
d’application du présent article.

  « Art. L. 3132-25-1. – Sans préjudice des disposi-
tions de l’article L. 3132-20, dans les unités urbaines 
de plus de 1 000 000 d’habitants, le repos hebdoma-
daire peut être donné, après autorisation administra-
tive, par roulement, pour tout ou partie du personnel, 
dans les établissements de vente au détail qui mettent à 
disposition des biens et des services dans un périmètre 

d’usage de consommation exceptionnel caractérisé par 
des habitudes de consommation de fi n de semaine, 
l’importance de la clientèle concernée et l’éloignement 
de celle-ci de ce périmètre.

  « Art. L. 3132-25-2. – La liste et le périmètre des 
unités urbaines mentionnées à l’article L. 3132-25-1 
sont établis par le préfet de région sur la base des résul-
tats du recensement de la population.

  « Sur demande du conseil municipal, au vu de 
circonstances particulières locales et :

  « – d’usages de consommation de fi n de semaine au 
sens de l’article L. 3132-25-1

  « – ou de la proximité immédiate d’une zone fronta-
lière où il existe un usage de consommation de fi n de 
semaine, compte tenu de la concurrence produite par 
cet usage,

  « le préfet délimite le périmètre d’usage de consom-
mation exceptionnel au sein des unités urbaines, après 
consultation de l’organe délibérant de la communauté 
de communes, de la communauté d’agglomération ou 
de la communauté urbaine, lorsqu’elles existent, sur le 
territoire desquelles est situé ce périmètre.

  « Le préfet statue après avoir recueilli l’avis du conseil 
municipal de la ou des communes n’ayant pas formulé 
la demande visée au présent article et n’appartenant pas 
à une communauté de communes, une communauté 
d’agglomération ou une communauté urbaine dont 
la consultation est prévue à l’alinéa précédent, lorsque 
le périmètre sollicité appartient en tout ou partie à un 
ensemble commercial, au sens de l’article L. 752-3 du 
code de commerce, situé sur leur territoire.

  « Art. L. 3132-25-3. – Les autorisations prévues aux 
articles L. 3132-20 et L. 3132-25-1 sont accordées au 
vu d’un accord collectif ou, à défaut, d’une décision 
unilatérale de l’employeur prise après référendum.

  « L’accord fi xe les contreparties accordées aux salariés 
privés du repos dominical ainsi que les engagements 
pris en termes d’emploi ou en faveur de certains publics 
en diffi culté ou de personnes handicapées.

  « En l’absence d’accord collectif applicable, les 
autorisations sont accordées au vu d’une décision 
unilatérale de l’employeur, prise après avis du comité 
d’entreprise ou des délégués du personnel, lorsqu’ils 
existent, approuvée par référendum organisé auprès 
des personnels concernés par cette dérogation au repos 
dominical. La décision de l’employeur approuvée par 
référendum fi xe les contreparties accordées aux salariés 
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privés du repos dominical ainsi que les engagements 
pris en termes d’emploi ou en faveur de certains publics 
en diffi culté ou de personnes handicapées. Dans ce cas, 
chaque salarié privé du repos du dimanche bénéfi cie 
d’un repos compensateur et perçoit pour ce jour de 
travail une rémunération au moins égale au double 
de la rémunération normalement due pour une durée 
équivalente.

  « Lorsqu’un accord collectif est régulièrement négocié 
postérieurement à la décision unilatérale prise sur le 
fondement de l’alinéa précédent, cet accord s’applique 
dès sa signature en lieu et place des contreparties prévues 
par cette décision.

  « Art. L. 3132-25-4. – Les autorisations prévues aux 
articles L. 3132-20 et L. 3132-25-1 sont accordées pour 
une durée limitée, après avis du conseil municipal, de 
la chambre de commerce et d’industrie, de la chambre 
des métiers et des syndicats d’employeurs et de salariés 
intéressés de la commune.

  « Seuls les salariés volontaires ayant donné leur accord 
par écrit à leur employeur peuvent travailler le dimanche 
sur le fondement d’une telle autorisation. Une entreprise 
bénéfi ciaire d’une telle autorisation ne peut prendre en 
considération le refus d’une personne de travailler le 
dimanche pour refuser de l’embaucher. Le salarié d’une 
entreprise bénéfi ciaire d’une telle autorisation qui refuse 
de travailler le dimanche ne peut faire l’objet d’une 
mesure discriminatoire dans le cadre de l’exécution de 
son contrat de travail. Le refus de travailler le dimanche 
pour un salarié d’une entreprise bénéfi ciaire d’une telle 
autorisation ne constitue pas une faute ou un motif de 
licenciement.

  « L’accord collectif prévu au premier alinéa de l’arti-
cle L. 3132-25-3 fi xe les conditions dans lesquelles 
l’employeur prend en compte l’évolution de la situation 
personnelle des salariés privés de repos dominical.

 « À défaut d’accord collectif applicable, l’employeur 
demande chaque année à tout salarié qui travaille le 
dimanche s’il souhaite bénéfi cier d’une priorité pour 
occuper ou reprendre un emploi ressortissant à sa 
catégorie professionnelle ou un emploi équivalent ne 
comportant pas de travail le dimanche dans le même 
établissement ou, à défaut, dans la même entreprise.

  « En outre, le salarié qui travaille le dimanche peut 
à tout moment demander à bénéfi cier de la priorité 
défi nie à l’alinéa précédent.

  « Art. L. 3132-25-5. – Les articles L. 3132-25 et 
L. 3132-25-1 ne sont pas applicables aux commerces 
de détail alimentaire qui bénéfi cient des dispositions de 
l’article L. 3132-13.

  « Art. L. 3132-25-6. – Les autorisations prévues à 
l’article L. 3132-25-1 sont accordées pour cinq ans. 
Elles sont accordées soit à titre individuel, soit à titre 
collectif, dans des conditions prévues par décret en 
Conseil d’État, pour des commerces ou services exerçant 
la même activité. »

  III. – Au premier alinéa de l’article L. 3132-13 du 
même code, le mot : « midi » est remplacé par les mots : 
« treize heures ».

  (nouveau). – L’article L. 3132-21 du même code est 
abrogé.

Amendement no 58 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet, Mme Batho et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 7, après le mot : « établissements », insérer le 
mot : « artisanaux ».

Amendement no 90 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet, Mme Batho et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 7, après le mot : « détail », insérer les mots : 
« d’une surface de moins de 300 mètres carré ».

Amendement no 89 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet, Mme Batho et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 7, après le mot : « détail », insérer les mots : « , 
qui mettent à disposition des biens en lien direct avec l’acti-
vité touristique de la zone considérée pour plus de 80 % du 
chiffre d’affaire annuel, ».

Amendement no 78 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
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Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 7, après le mot : « détail », insérer les mots : 
« qui mettent à disposition des biens et des services destinés 
à faciliter l’accueil du public ou ses activités de détente ou 
de loisirs d’ordre sportif, récréatif ou culturel, ».

Amendement no 75 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet, Mme Batho et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 7, supprimer les mots : « dans les communes 
touristiques ou thermales et ».

Amendement no 324 présenté par M. Vercamer et les 
membres du groupe Nouveau centre.

I. – À l’alinéa 7, substituer à la première occurrence du 
mot :

« touristiques », les mots : « d’affl uence touristique ».

II. – En conséquence, procéder à la même substitution à 
l’alinéa 8.

Sous-amendement no 348 présenté par M. Ollier, 
M. Fasquelle, M. Léonard, M. Poignant et M. Reynès.

À l’alinéa 4, substituer au mot : « affl uence », le mot : 
« intérêt ».

Amendement no 264 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, M. Jung, 
Mme Batho, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 7, après le mot : « thermales », insérer les mots : 
« durant la saison ».

Amendement no 91 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet, Mme Batho et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 7, après le mot : « permanente », insérer les 
mots : « sises sur un territoire couvert par un schéma de 
cohérence territoriale ou un schéma de secteur approuvé, ».

Amendement no 2 présenté par M. Myard et M. Luca.

Après le mot : « peuvent »,

rédiger ainsi la fi n de l’alinéa 7 :

« demander au personnel, à tout ou partie d’entre eux, de 
prendre le repos hebdomadaire par roulement. ».

Amendement no 46 présenté par M. Muzeau, 
Mme Billard, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

À l’alinéa 7, substituer aux mots : « de droit », les mots : 
« après autorisation administrative accordée à titre indivi-
duel ».

Amendement no 79 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 7, substituer aux mots : « de droit », les mots : 
« après autorisation administrative ».

Amendement no 57 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
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Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet, Mme Batho et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 7, après le mot : « donner », insérer les mots : « , 
dans les établissements de moins de 300 mètres carrés, ».

Amendement no 95 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet, Mme Batho et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 7, après le mot : « donner », insérer les mots : « , 
pendant la ou les périodes d’activités touristiques, ».

Amendement no 49 présenté par Mme Billard, 
M. Muzeau, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

À l’alinéa 7, après le mot : « roulement », insérer les mots : 
« , pendant la ou les périodes d’activités touristiques, ».

Amendements identiques :

Amendements no 73 présenté par Mme Mazetier, 
no 99 présenté par Mme Lemorton, no 100 présenté par 
M. Mallot, no 105 présenté par M. Vidalies.

À l’alinéa 7, après le mot : « roulement, », insérer les 
mots : « pendant les périodes touristiques, ».

Amendement no 92 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 

M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet, Mme Batho et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la fi n de l’alinéa 7, substituer aux mots : « du personnel », 
les mots : « des salariés volontaires qui ont exprimé par écrit 
leur volontariat pour travailler le dimanche ».

Amendement no 93 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet, Mme Batho et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 7 par les mots : « qui aura exprimé par 
écrit son volontariat pour travailler le dimanche ».

Amendement no 94 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet, Mme Batho et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 7 par le mot : « volontaire ».

Amendement no 47 présenté par M. Muzeau, 
Mme Billard, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Compléter l’alinéa 7 par la phrase suivante :

« Seuls les salariés volontaires ayant donné leur accord par 
écrit à leur employeur peuvent travailler le dimanche. ».

Amendement no 141 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
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Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet, et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 7 par les mots : « jusqu’à 12 heures ».

Amendement no 76 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 7 par les mots : « à l’exception des 
bénéfi ciaires d’un contrat d’insertion dans l’emploi. ».

Amendement no 77 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 7 par les mots : « à l’exception des 
bénéfi ciaires d’un contrat de professionnalisation ».

Amendement no 80 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant :

« Les contreparties accordées pour le travail dominical 
sont constituées, au minimum, pour chaque salarié privé 
du repos du dimanche, du bénéfi ce d’une rémunération au 
moins égale au double de la rémunération normalement 
due pour une durée équivalente et d’un repos compensa-
teur accordé un jour choisi par le salarié durant la semaine 
qui suit le dimanche travaillé. Ces dispositions sont d’ordre 
public. ».

Amendement no 48 présenté par M. Muzeau, 
Mme Billard, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buff et, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant :

« Les salariés privés de repos dominical perçoivent pour ce 
jour de travail une rémunération au moins égale au double 
de la rémunération normalement due pour une durée 
équivalente et bénéfi cient d’un repos compensateur équiva-
lent. ».

Amendement no 117 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet, Mme Batho et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant :

« Le dimanche, l’amplitude horaire des salariés ne peut 
dépasser sept heures. Les pauses et coupures sont intégrées 
dans le compte des heures travaillées et rémunérées comme 
des heures de travail eff ectif. Cette disposition est d’ordre 
public. ».

Amendement no 81 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.
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Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant :

« Le dimanche, les pauses et coupures sont intégrées dans 
le décompte des heures travaillées et rémunérées comme 
des heures de travail eff ectif. Cette disposition est d’ordre 
public. »

Amendement no 50 présenté par M. Muzeau, 
Mme Billard, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après le mot : « thermales »,

rédiger ainsi la fi n de l’alinéa 8 :

« et le périmètre des zones touristiques d’affl uence excep-
tionnelle ou d’animation culturelle permanente sont établis 
par un décret en Conseil d’État, sur demande des conseils 
municipaux, selon des critères et des modalités défi nis par 
voie réglementaire, et après consultation des organisations 
professionnelles et syndicales concernées. ».

Amendement no 8 présenté par Mme Billard, M. Muzeau, 
Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, Mme Bello, 
M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, Mme Buffet, 
M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves Cochet, M. de 
Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, M. Gosnat, 
M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, M. Daniel Paul, 
M. Sandrier et M. Vaxès.

Après le mot : « sur »,

rédiger ainsi la fi n de l’alinéa 8 :

« demande des conseils municipaux ».

Amendement no 7 présenté par Mme Billard, M. Muzeau, 
Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, Mme Bello, 
M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, Mme Buffet, 
M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves Cochet, M. de 
Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, M. Gosnat, 
M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, M. Daniel Paul, 
M. Sandrier et M. Vaxès.

Après le mot : « sur »,

rédiger ainsi la fi n de l’alinéa 8 :

« demande des conseils municipaux et après consultation 
des organisations professionnelles et syndicales concer-
nées. ».

Amendement no 82 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Après le mot : « proposition »,

rédiger ainsi la fi n de l’alinéa 8 :

« du conseil municipal ».

Amendement no 83 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet, Mme Batho et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Après le mot : « proposition »,
rédiger ainsi la fi n de l’alinéa 8 :
« du maire après avis conforme du conseil municipal. ».

Amendement no 85 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Après le mot : « proposition »,

rédiger ainsi la fi n de l’alinéa 8 :

« du conseil municipal, après avis de la communauté de 
communes, de la communauté d’agglomération ou de la 
communauté urbaine, lorsqu’elles existent, dans le périmètre 
desquelles est situé la commune touristique. ».

Amendement no 289 présenté par M. Reynès et 
M. Gaubert.

Compléter l’alinéa 8 par les mots : « , après avis du comité 
départemental du tourisme, des syndicats d’employeurs 
et de salariés intéressés, ainsi que des communautés de 
communes, des communautés d’agglomérations et des 
communautés urbaines, lorsqu’elles existent. ».

Amendement no 84 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
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M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 8 par les mots : « après délibération du 
conseil municipal et sur avis conforme de la chambre des 
métiers. »

Amendement no 9 présenté par M. Muzeau, Mme Billard, 
Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, Mme Bello, 
M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, Mme Buffet, 
M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves Cochet, M. de 
Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, M. Gosnat, 
M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, M. Daniel Paul, 
M. Sandrier et M. Vaxès.

Compléter l’alinéa 8 par la phrase suivante :

« Le préfet demande, le cas échéant, l’avis des assem-
blées délibératives de la communauté de communes, de 
la communauté d’agglomération ou de la communauté 
urbaine. ».

Amendement no 86 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :

« Le préfet statue après avis des présidents de la commu-
nauté de commune, de la communauté d’agglomération ou 
de la communauté urbaine concernée. ».

Amendement no 88 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :

« La fermeture des établissements visés au premier alinéa 
du présent article est fi xée à 17 heures. ».

Amendement no 325 présenté par M. Vercamer et les 
membres du groupe Nouveau centre.

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :

« Lorsque des accords collectifs fi xant des contreparties 
au travail dominical existent, leurs dispositions restent en 
vigueur après le vote de la présente loi. ».

Amendement no 263 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, M. Jung, 
Mme Batho, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :

« Une étude d’impact préalable sur les conséquences de 
cette ouverture dominicale à l’égard des commerces des 
communes limitrophes de la commune touristique est 
réalisée avant toute décision d’ouverture. Les maires de ces 
communes sont consultés par le préfet. »

Amendement no 87 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :

« La liste des communes touristiques ou thermales est 
revue tous les cinq ans. ».
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Annexes

DÉPÔT D’UN PROJET DE LOI

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 9 juillet 2009, 
transmis par M. le Premier ministre, un projet de loi, adopté 
par le Sénat après engagement de la procédure accélérée, relatif 
à la protection pénale de la propriété littéraire et artistique sur 
internet.

Ce projet de loi, no 1831, est renvoyé à la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de l’administration générale 
de la République, en application de l’article 83 du règlement.

CONVOCATION DE LA CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

La Conférence, constituée conformément à l’article 48 du 
Règlement, est convoquée pour le mercredi 15 juillet 2009, à 
10 heures, dans les salons de la Présidence.
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